
LEBOU�+ 

DÉCISION N° DEC-2024-0�. 

Objet : Marché à procédure adaptée (MAP A) - Restauration du personnel assurant la 
mise sous pli de la propagande et le 1er tour des élections municipales partielles. 

LE MAIRE DU BOURGET, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2122-22 4°; 

VU le Code de la commande publique, notamment ses articles L.2122-1 et R.2122-8; 

VU la délibération n° 1 en date du 2 mars 2023 par laquelle le Conseil Municipal a délégué 
ledit jour à son Maire et pour la durée du mandat une partie de ses attributions en le chargeant 
de prendre les décisions qui s'imposent à l'égard des matières concernées à l'article L.2122-
22 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU les devis n° LBE 00214 et LBE 00215 en date du 11 janvier 2024 proposé par la 
boulangerie La belle époque ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de procéder à une commande pour la restauration du 
personnel assurant la mise sous pli de la propagande et le 1er tour des élections municipales 
partielles du 28 janvier 2024 ; 

CONSIDÉRANT que le montant maximum annuel de 5 000 euros des autorisations de 
dépenses déléguées à Monsieur le Maire en vertu de la délibération n° 1 du Conseil municipal 
du 2 mars 2023 susvisée n'a pas été atteint en ce qui concerne cette nature de prestation; 

CONSIDÉRANT qu'un sourcing a été réalisé auprès de trois fournisseurs, à savoir la 
boulangerie La belle époque, la boulangerie Instant d'Envie et la société Sogeres; 

CONSIDÉRANT que la proposition de la boulangerie La belle époque, sise 3 rue Alice Guy 
à La Courneuve (Seine-Saint-Denis), est économiquement la mieux-disante et conforme aux 
besoins de la collectivité ; 

DÉCIDE 

Article 1er : D'accepter la proposition en date du 11 janvier 2024 de la boulangerie La belle 
époque, sise 3 rue Alice Guy à La Courneuve (Seine-Saint-Denis), pour la commande pour la 
restauration du personnel assurant la mise sous pli de la propagande et le 1er tour des 
élections municipales partielles du 28 janvier 2024 d'un montant global, de mille cent quatre
vingt-sept euros et cinquante-neuf centimes (1 187,59 € HT), soit mille deux cent cinquante
deux euros et quatre-vingt-dix centimes TIC (1 252,90 €TIC); 
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